
  FÉDÉRATION SPORTIVE ET ÉDUCATIVE 
  DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE​  
 
​​ TERRITOIRE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

CHAMPIONNAT TERRITORIAL DE BADMINTON 
Catégories : Benjamin.es / Minimes 

Mercredi 25 mars 2026 à Grenoble (38) 
 

 

Responsables​
de l’organisation 

 

Référent UGSEL AURA : 

Mélanie BICH – 07 86 05 04 80 

melaniebich.ugselaura@gmail.com 

 

Responsable organisation Comité 38 : 

André SISUN – 06 38 74 62 19 

Ugsel38sportif@gmail.com 
 

Inscriptions​
sur Usport 

Jusqu’au 

Mercredi 18/03 

 

Qualification = par les comités dans USPORT avant mercredi 18/03 à 23h (et si 

possible au plus vite après leur départemental pour redistribuer les quotas non 

pourvus si besoin) 

Après la qualification via liste des inscrits en compétition, merci de bien préciser 

les classements FFBad (dans la colonne « niveau »)  

Annoncer le plus rapidement possible les quotas non pourvus pour redistribution 

aux autres comités à melaniebich.ugselaura@gmail.com 
 

 
Rôle de l’AS =  
Vérifier les inscriptions dans USPORT entre le jeudi 19 et le vendredi 20 mars 18h 
Dans USPORT > liste des inscrits en compétition 
Championnat > sélectionner 2025 2026 Badminton 

 Championnat de niveau > choisissez UGSEL AUVERGNE RHONE ALPES 

Contacter votre comité UGSEL en cas de problème  
 

 

Lieu 

 

Lieu : Halle Clémenceau – 40 boulevard Clémenceau – 38000 GRENOBLE 

Entrée côté OUEST 
 

Stationnement :  

Pas de possibilité de garer les cars – juste une dépose. 

Programme 

 

9h : Accueil  

9h30 : Début de la compétition par équipe 

12h : Fin de la compétition par équipe / Pause repas  

12h30 : Accueil Individuels 

13h : Début de la compétition individuelle 

17h (Max) : Fin de la compétition 
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Consignes 

→ TENUE : 
Le short, au-dessus du genou ou la jupe pour les jeunes filles, est obligatoire, (legging autorisé
sous short ou jupe) ainsi que le maillot de l’établissement ou un maillot neutre. Le maillot du 
club est strictement interdit. 
 
→ MATERIEL: Le volant officiel est le volant plastique fourni par l'organisateur. 
Les volants en plumes sont autorisés à condition : 
que les deux joueurs soient d'accord 
qu'ils soient fournis par les joueurs, en nombre suffisant. 
Toute rencontre débutée avec des volants en plumes, se termine avec des volants en plumes. 

 
    → Prévoir le pique-nique élève 

Quotas de 

qualification 

au Territoire 

 
QUALIFICATION DU COMITE VERS LE TERRITOIRE : 
 

 
 

 

 

Quotas de 

qualification 

au national 

  

 

QUALIFICATION DU TERRITOIRE VERS LE NATIONAL : 
 

→ 2 équipes par catégorie en promo et en élite 
 

→ En individuel : 
     *Promo : 4BF, 4BG, 4MF, 4MG 
     *Elite : 2BF, 2BG, 2MF, 2MG 

Règlements  

RAPPEL REGLEMENT NATIONAL : 
→   FORMATS DE MATCHS 
Dans toutes les catégories du championnat PROMOTIONNEL, toutes les rencontres  
du tableau principal se disputent en deux sets gagnants de 15 points. 
si le score parvient à 14 égalités, 2 points d’écart sont nécessaires pour remporter le set, 
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si le score parvient à 20 égalités, le premier qui marque le 21e point remporte le set 
➢ Les joueurs changent de demi-terrain entre chaque set, et en cas de troisième set dès 
qu'un joueur atteint 8 points. 
➢ Dans les matches de classement pour les éliminés du tableau principal : chaque match         

dispute en un seul set de 15 points, 
sans prolongation, avec changement de côté dès qu'un joueur atteint 8 points. 
➢ Le temps de repos entre les matchs est de 10 mn, valable pour les matchs de poule et 
le tableau final 
➢ Le coaching est autorisé uniquement à la fin d'un set. (Durée 2 minutes) et est assuré 
par une seule personne. 
 
Dans toutes les catégories du championnat ELITE, toutes les rencontres de poules et 
du tableau final se disputent en deux sets gagnants de 21 points. 
si le score parvient à 20 égalités, 2 points d’écart sont nécessaires pour remporter le set, 
si le score parvient à 29 égalités, le premier qui marque le 30e point remporte le set 
 
➢ Les joueurs changent de demi-terrain entre chaque set, et en cas de troisième set dès 
qu'un joueur atteint 11 points. 
➢ Dans les matches de consolante (éliminés de poule) et les matches de classement 
pour les éliminés du tableau principal : chaque match se dispute en un seul set de 15 points, 
sans prolongation, avec changement de côté dès qu'un joueur atteint 8 points. 
➢ Le temps de repos entre les matchs est de 20 mn, valable pour les matchs de poule et 
le tableau final. 
➢ Le coaching est autorisé à la pause à 11 points (durée 1 minute) et à la fin d'un set 
(durée 2 minutes) et est assuré par une seule personne. 
 
→   CLASSEMENT ELITE/PROMO : 
Le championnat PROMOTIONNEL individuel et par équipe est ouvert à tous les joueurs 
non classés FFBad et aux joueurs classés P12 - P11 - P 10 FFBad uniquement. 
- Les joueurs ayant été classés R et plus dans les années antérieures ne sont pas autorisés 
à jouer en promotionnel. 
 

A la date du 2 janvier 2025 un joueur dont le classement est égal ou supérieur à D9 dans 
l’une des 3 disciplines (simple, double ou double mixte) intégrera le championnat élite. 

1/Pour l’année scolaire 2024/2025, le classement fédéral pris en compte pour détermi- 
ner l’appartenance du joueur au championnat Elite ou Promo est celui du Jeudi 2 Janvier 

2025 
2/Vérification des joueurs classés de l’année en cours ou passée. 
Site à consulter : * l'application MyFFBaD à télécharger 
A partir de la page « JOUEURS », recherche par le nom 

 
 
→   EQUIPES 
CHAQUE EQUIPE QUALIFIEE DOIT PRESENTER UN ARBITRE. L’arbitre peut  
être du même établissement ou d’un autre établissement du comité. L’arbitre  
peut être un joueur remplaçant. 
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Toutes les équipes sont constituées de 4 joueurs (2 filles et 2 garçons) + éventuellement  
2 remplaçants max (1 fille + 1 garçons)  
Chaque rencontre comprend 5 matches de 15 points chacun : SD - SH - DD - DH - DM 
D’une rencontre à une autre, la composition des simples et du double mixte peut changer,  
En respectant la composition nominative initiale. 
Un tirage au sort est réalisé avant le début de la rencontre, au bord du terrain. Le choix du 
premier match sera effectué par l’équipe qui gagne le tirage au sort. L’équipe adverse  
décidera du deuxième match et ainsi de suite en alternance jusqu’au cinquième match.  
Ce choix de rencontre se fait en présence des capitaines, sous la responsabilité du jeune  
arbitre. 
Les rencontres se jouent en ronde italienne. Les matchs s’enchaînent en relais sans aucun 
volant d’échauffement entre les matchs d'une même rencontre totalisant 75 points. L'équipe 
qui a marqué le dernier point du match précédent, enchaîne, conserve le service et se place 
au service en fonction des points de son équipe (score pair à droite, score impair à gauche). 
 
Pas de coaching pour les rencontres par équipe. 

Membres de 

la 

commission 

technique 

 

 

Comité Rhône Comité Ain Comite  
Drome Ardèche 

Comite Isère Comite 
 Haute 
Savoie 

Julie 
MAIGRET 

Julien 
RABUEL 

Nicolas DEPOUILLY Laurent 
DAGUET 

Fabien PRAZ 

Catégories 

d’âge 

 

Benjamin(e) (1 et 2) : 2014 / 2013 
Minime (1 et 2) : 2012/ 2011 
 

Convivialité 

 

Café d’accueil. 

Café du midi accompagné de mignardises. 

Goûter offert aux participants en fin de compétition. 

 

Championnat 
National 2025 

 
BM : (10), 11, 12 juin 2026 à Ambérieu (01) 
 

 

UGSEL Auvergne-Rhône-Alpes 
Adresse de gestion du Pôle sportif : 6, rue de l’Oratoire 69300 CALUIRE | 04 78 28 99 62 | ugselauvergnerhonealpes@ugsel.org 
 

 

mailto:ugselauvergnerhonealpes@ugsel.org

